
Ref. Ares(2015)420230 - 03/02/2015



DOCUMENT 1 

ВЯ Ref. Ares(2û14)3859925 - 19/11/2014 

PARLEMENT EUROPÉEN 

Viviane Reding 
Ancienne Vice-présidente de la Commission européenne 
Membre du Parlement européen 

Monsieur le Président 
Jean-Claude Juncker 
Commission européenne 
Berlaymon! 13/57 

Bruxelles, le 18 novembre 2014 

Monsieur le Président, 

Par le présent courrier, je vous informe de mon intention de collaborer avec 
différents "Speakers Bureaux", notamment le Premium Speakers Deutschland ou 
encore le Celebrity Speakers U K (liste non exhaustive). 

Conformément à l'article 245 paragraphe 2 du Traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, je m'engage ci respecter mes obligations et par conséquent à 
refuser toute intervention susceptible de heurter mes devoirs d'intégrité, 
d'honnêteté et de délicatesse. 

xxxxx.xxxxxx@xx.xxxxxx.xx - O VmaneRedingEU 
Il http://fr-fr,facebook.corri/pages/Vi viane-Reding/291423897690447 
Bât. Aitiero Spinelli 60, rue Wiertz 
B-1Ö47 Bruxelles 
Tél : +32(0)2 28 45460 Fax ; +32(0)2 28 49460 





Ref. Ares(2014)4014872 - 01/12/2014 

DOCUMENT 2 

Viviane Reding 
Ancienne Vtce-présidente de ia Commission européenne 
Membre du Parlement européen 

Monsieur le Président 
Jean-Claude Juncker 
Commission européenne 
Berlaymont 13/57 

Bruxelles, le 28 novembre 2014 

Monsieur le Président, 

Conformément au Code de Conduite des Commissaires, je sollicite par la présente 
l'autorisation de siéger au "Conseil de Fondation" de la fondation UEFA pour 
l'enfance. 

Vous trouverez en pièce-jointe un courrier de l'UEFA décrivant les 
activités futures de cette fondation. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Pièce-jointe : courrier du 25 novembre l'UEFA 

v¡v¡xxx.xxxxxx@xx.xxxxxx.xx - Q VivianßRödingEU 
Bhttp^Yfr-fr.facebook.com/pages/'Viviane Reding/291423897690447 
Bât. Altiero Spinelli 60, rue Wiertz 
ЕИ047 Bruxelles 
Tél : +32(0)2 28 45460 Fax : +32(0)2 28 49460 
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Madame Viviane Reding 
Parlement européen 
60 rue Wiertz 
1047 - Bruxelles 
Belgique 

Consciente de sa responsabilité sociale et soucieuse de s'engager toujours davantage 
en faveur des enfants et des générations futures, l'UEFA a décidé de créer la 
« Fondation UEFA pour l'enfance ». Parce que le football doit être synonyme d'espoir, 
de joie, de partage et de solidarité, le Comité exécutif que j'ai l'honneur de présider a 
estimé qu'il était en effet de son devoir moral d'aider la jeunesse, et plus 
particulièrement l'enfance en détresse. 

Cette fondation aura ainsi pour but « de venir en aide à l'enfance, par exemple par le 
biais du sport et du football en particulier, en apportant son soutien notamment dans 
les domaines de la santé de l'enfant, l'éducation des enfants, l'accès au sport, le 
développement personnel de l'enfant, l'intégration des minorités ainsi que la défense 
des droits de l'enfant. » 

Afin d'atteindre ces objectifs, l'UEFA s'engage de façon conséquente en termes de 
moyens humains et financiers. Toutefois il est important pour la Fondation de 
constituer un Conseil de Fondation garantissant la diversité et la richesse 
d'expériences nécessaires au développement des activités qui seront proposées. 

Ce Conseil de Fondation, qui se réunira en principe deux fois par an, exercera la 
direction suprême de la Fondation. En ce sens il définira notamment la stratégie 
générale d'action en accord avec le but de la Fondation, il validera les projets à 
soutenir et examinera pour validation les rapports d'évaluation et les comptes 
annuels. Les membres du Conseil de Fondation devront exercer ces grandes et nobles 
responsabilités à titre bénévole et il s'agira ainsi d'une activité « pro bono ». 

En mon nom et en celui de l'UEFA je me permets par la présente de vous solliciter pour 
devenir membre de ce Conseil de Fondation de la « Fondation UEFA pour l'enfance ». 

Nyon, le 25 novembre 2014 

Madame Reding, 

WE CARE ABOUT FOOTBALL 
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Ensemble nous pourrions ainsi œuvrer au bien-être et au développement de notre 
jeunesse européenne et mondiale, et ce serait un grand honneur pour moi si vous 
veniez à accepter cette proposition. 

Pour votre information la réunion constitutive du Conseil de Fondation aura lieu le 
lundi 23 mars 2015 à Vienne (Autriche), la veille du congrès de l'UEFA. Nous vous 
ferons parvenir de plus amples informations sur le sujet dès que nous aurons reçu 
confirmation de votre part de votre volonté de participer à cette belle aventure 
humaine et solidaire. 

En espérant que vous acceptiez cette proposition et en espérant pouvoir vous compter 
parmi nous le 23 mars prochain à l'occasion du premier Conseil de Fondation, je vous 
prie de croire. Madame Reding, en l'assurance de mes sentiments les plus 
respectueux. 

U E F A ,  



DOCUMENT 3 
(SG) 

From: 
Sent: 
To: 
Subject: 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx@xx.xxxxxx.xx 
Tuesdav 9 December 2014 13:25 

<(SG) 
Ares: New Document - sg.dsg2.b.3(2014)4540010/Title: Projet de décision de la 

Commission concernant les activités après cessation de fonctions de Mme Reding 

You received a new Mv Documents 

Title Proiet de décision de la Commission concernant les activités après cessation de fonctions Title de Mme Redina 
Recipient(s) 
Sent by (SG.DSG2.B.3) 

Save number sg.dsg2.b.3(2014)4540010 
Registration number Ares(2014)4124157 
Document date 09/12/2014 
Registration date 09/12/2014 
Sensitivity level Handling restriction 
Marking information Limited 
Comment(s) 

Attachment(s) FW Projet de décision de la Commission concernant les activités après cessation de 
fonctions de Mme Reding (Fondation UEFA + Speakers Bureaux).msg 

Remark: the hyperlinks work only from the Commission's computer network. If you want to access Ares via the 
Internet or the scientific network (JRC), use the following link:httDs://mvremote.ec.europa.eu/app/ 
The EEAS staff located in the KO buildings will have to connect to ARES by using the following 
link:httD://intracomm.ec.testa.eu/Ares 

Please click on 'Preferences' in Notis Web interface http://www.cc.cec/notis to set your notification options, including 
preferred language. 

ι 



j (SG) 

From: « (SG) 
Sent: 
To: 
Cc: 

Tuesday 9 December 2014 13:13 
. (SJ) 

(SG); ' (SG) 

Attachments: 

Subject: FW: Projet de décision de la Commission concernant les activités après cessation de 
fonctions de Mme Reding (Fondation UEFA + Speakers Bureaux) 
Lettre du 18 novembre au President Juncker - Speakers Bureaux.pdf; Lettre Mme Reding 
au President Juncker 28.1.2014 - Fondation de l'UEFA pour l'Enfance.pdf; Annexe Lettre 
Mme Reding Fondation de l'UEFA pour l'Enfance.pdf; C(2014) 8319 WEF Dubai 
Universités Speakers Bureau .pdf; Avis Cadhoc 27.10.2014 Pres Barroso Speakers 
Bureau et VP Reding Fondation Bertelsmann.pdf; Decision Mme Reding UEFA + 
Speakers Bureaux.doc 

Importance: High 

Chère 

Comme annoncé hier, tu trouveras ci joint un projet de Décision sur les dernières activités après cessation de 
fonctions notifiées par Mme Reding (dernier attachment), ainsi que les documents y afférents. J'ajoute 
aussi la Décision C(2014) 8319 relative au Président (citée dans le projet de décision envisagé) ainsi que 
l'avis du Comité éthique ad hoc du 27 octobre également cité. 

Il est prévu d'inscrire cette décision à l'OJ de la Commission du 16 décembre 

Liste des documents: 

• Lettre de Mme Reding au Président du 18 novembre (Speakers Bureaux) 
• Lettre de Mme Reding au Président du 28 novembre (Fondation UEFA pour l'Enfance) 
• Annexe à la lettre de Mme Reding du 28 novembre (Lettre du Président de l'UEFA à Mme Reding) 
• PROJET DE DECISION 
• Décision C(2014) 8319 relative à l'Ancien Président Barroso 
• Avis du Comité éthique ad hoc du 27 octobre concernant, entre autres, les Speaking Engagemets 

envisagés par M. Barroso 

Cette consultation est également envoyée par ARES 

Merci d'avance de ta coopération. 

ι 



COMMUNICATION DU PRESIDENT A LA COMMISSION 

Conformément à l'Article 245(2) du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne 
(TFUE), les membres de la Commission prennent l'engagement solennel de respecter, 
pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après la cessation de leurs fonctions, de certaines fonctions ou de certains 
avantages. 

Par ailleurs, le Code de Conduite des Commissaires (C(2011) 2904 final) a institué une 
procédure spécifique pour l'appréciation des activités que les anciens Commissaires envisagent 
d'exercer dans les dix-huit mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. La Commission 
examine la nature des activités envisagées. Si l'activité envisagée présente un lien avec le 
portefeuille du membre de la Commission, la Commission demande l'avis du Comité éthique 
ad hoc. 

Madame Viviane Reding, ancienne Vice-Présidente de la Commission et responsable de 
la Justice, des Droits fondamentaux, de la Citoyenneté et de la politique de 
Communication, actuellement membre du Parlement européen, s'est adressée au 
Président de la Commission le 18 novembre 2014 pour informer la Commission de son 
intention de collaborer avec différents Speakers Bureaux dont, entre autres, le Premium 
Speakers Deutschland ou le Celebrity Speakers UK. Par ailleurs, par sa lettre du 
28 novembre 2014, Mme Reding a sollicité l'autorisation de siéger au Conseil de 
Fondation" de la Fondation UEFA pour l'Enfance. 

Collaboration avec différents Speakers Bureaux 

En informant la Commission de ses collaborations envisagées avec différents Speakers 
Bureaux, Mme Reding a précisé que, conformément à l'article 245(2) du TFUE, elle 
s'engage à respecter ses obligations et à refuser toute intervention susceptible de heurter 
ses devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse. 

Dans le cadre de sa Décision C(2014) 8319 du 5 novembre 2014, la Commission a déjà 
pris position sur une activité similaire de son ancien Président, M. José Manuel Barroso, 
qui avait notifié à la Commission son intention d'établir des accords avec deux Speakers 
Bureaux. La Commission a autorisé les dits accords au vu des engagements pris par M 
Barroso concernant la protection de la confidentialité des questions traitées par la 
Commission pendant ses mandats et sa détermination de respecter ses devoirs d'intégrité 
et de discrétion découlant de l'article 245(2) du TFUE et de refuser toute activité qui 
pourrait heurter ceux-ci. Cette décision avait tenu compte de l'avis formulé par le Comité 
éthique ad hoc le 27 octobre 2014. 

Compte tenu de l'accord déjà donné par la Commission dans sa décision précitée du 5 
novembre 2014 à une activité similaire, les Services ont considéré que la Commission 
pouvait être invitée à approuver selon les mêmes termes les collaborations annoncées par 
Mme Reding. 

Conseil de Fondation de la Fondation UEFA pour l'Enfance 

Mme Reding a informé la Commission sur la nature de la Fondation UEFA pour 
l'Enfance qui aura pour but de venir en aide à l'enfance, par exemple par le biais du sport 
et du football en particulier, en apportant son soutien notamment dans les domaines de la 



santé de l'enfant, de l'éducation des enfants, de l'accès au sport, du développement 
personnel de l'enfant, de l'intégration des minorités ainsi que de la défenses des droits de 
l'enfant. 

Afin de garantir ces objectifs, l'UEFA s'engage de façon conséquente en termes de 
moyens humains et financiers. Le Conseil de la Fondation UEFA pour l'Enfance, qui se 
réunira en principe deux fois par an, exercera la direction suprême de la fondation. En ce 
sens, il définira notamment la stratégie générale d'action en accord avec le but de la 
Fondation, il validera les projets à soutenir et examinera pour validation les rapports 
d'évaluation et les comptes annuels. Les membres du Conseil devront exercer leurs 
responsabilités à titre bénévole (activité pro bono). 

Les Services de la Commission ont considéré que l'activité envisagée n'a aucun lien avec 
le portefeuille de l'ancienne Vice-Présidente et qu'elle est compatible avec le Code de 
Conduite des Commissaires et avec les devoirs d'honnêteté et de délicatesse qui 
s'imposent aux anciens membres de la Commission d'après l'article 245(2) du TFUE. 

*** 

La Commission est invitée à examiner la nature des deux activités communiquées par 
Madame Viviane Reding et à conclure que: 

(1) les collaborations de Mme Reding avec différents Speakers Bureaux, et 
notamment lê Premium Speakers Deutschland et le Celebrity Speakers UK, sont 
compatibles avec l'article 245(2) du TTUE, à condition que Mme Reding respecte 
ses obligations découlant des articles 245 et 339 du TFUE ainsi que celles 
découlant du Code de Conduite des Commissaires, notamment la protection de la 
confidentialité et de la collégialité des questions traitées par la Commission 
pendant ses trois mandats, et qu'elle refuse toute activité qui pourrait heurter les 
devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse auxquels elle est soumise; 

(2) la participation de Mme Reding au sein du Conseil de Fondation de la Fondation 
de l'UEFA pour l'Enfance est compatible avec l'article 245(2) du TFUE. 



THEMUDO BARATA Joao (SG) 

From: 
Sent: 
To: 
Cc: 
Subject: 

MARTINEZ DEL PERAL Maria-Isabel (SJ) 
Friday 12 December 2014 1:32 
CLAEYS BOUUAERT Donatienne (SG) 
THEMUDO BARATA Joao (SG); GUSAK Marcin (SG) 
RE: Projet de decision de la Commission concernant les activités après cessation de 
fonctions de Mme Reding (Fondation UEFA + Speakers Bureaux) 

Accord du Service juridique sur ce projet de decision. 

Bien a toi. 

Isabel 

From: CLAEYS BOUUAERT Donatienne (SG) 
Sent: Tuesday, December 09, 2014 1:13 PM 
To: MARTINEZ DEL PERAL Maria-Isabel (SJ) 
Cc: THEMUDO BARATA Joao (SG); GUSAK Marcin (SG) 
Subject: FW: Projet de decision de la Commission concernant les activités après cessation de fonctions de 
Mme Reding (Fondation UEFA + Speakers Bureaux) 
Importance: High 

Chère Isabel, 

Comme annoncé hier, tu trouveras ci joint un projet de Décision sur les dernières activités après 
cessation de fonctions notifiées par Mme Reding (dernier attachment), ainsi que les documents y 
afférents. J'ajoute aussi la Décision C(2014) 8319 relative au Président (citée dans le projet de 
décision envisagé) ainsi que l'avis du Comité éthique ad hoc du 27 octobre également cité. 

Il est prévu d'inscrire cette décision à l'OJ de la Commission du 16 décembre 

Liste des documents: 

• Lettre de Mme Reding au Président du 18 novembre (Speakers Bureaux) 
• Lettre de Mme Reding au Président du 28 novembre (Fondation UEFA pour l'Enfance) 
• Annexe à la lettre de Mme Reding du 28 novembre (Lettre du Président de l'UEFA à Mme 

Reding) 
• PROJET DE DECISION 
• Décision C(2014) 8319 relative à l'Ancien Président Barroso 
• Avis du Comité éthique ad hoc du 27 octobre concernant, entre autres, les Speaking 

Engagemets envisagés par M. Barroso 

Cette consultation est également envoyée par ARES 

Merci d'avance de ta coopération. 

Donatienne 

ι 





COMMISSION EUROPÉENNE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

DOCUMENT 4 

Bruxelles, le 12 décembre 2014 

C(2014) 9877 COMMISSION INTERNE 

OJ 2110 

ACTIVITES APRES CESSATION DE FONCTION 
D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION 

Communication de M. le PRESIDENT 

Cette question est inscrite à l'ordre du jour de la 2110éme réunion de la Commission 
le 16 décembre 2014. 

Destinataires : Membres de la Commission 



COMMUNICATION DU PRESIDENT A LA COMMISSION 

Conformément à l'Article 245(2) du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne 
(TFUE), les membres de la Commission prennent l'engagement solennel de respecter, 
pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après la cessation de leurs fonctions, de certaines fonctions ou de certains 
avantages. 

Par ailleurs, le Code de Conduite des Commissaires (C(2011) 2904 final) a institué une 
procédure spécifique pour l'appréciation des activités que les anciens Commissaires envisagent 
d'exercer dans les dix-huit mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. La Commission 
examme la nature des activités envisagées. Si l'activité envisagée présente un lien avec le 
portefeuille du membre de la Commission, la Commission demande l'avis du Comité éthique 
ad hoc. 

Madame Viviane Reding, ancienne Vice-Présidente de la Commission et responsable de 
la Justice, des Droits fondamentaux, de la Citoyenneté et de la politique de 
Communication, actuellement membre du Parlement européen, s'est adressée au 
Président de la Commission le 18 novembre 2014 pour informer la Commission de son 
intention de collaborer avec différents Speakers Bureaux dont, entre autres, le Premium 
Speakers Deutschland ou le Celebrity Speakers UK. Par ailleurs, par sa lettre du 
28 novembre 2014, Mme Reding a sollicité l'autorisation de siéger au Conseil de 
Fondation" de la Fondation UEFA pour l'Enfance. 

Collaboration avec différents Speakers Bureaux 

En informant la Commission de ses collaborations envisagées avec différents Speakers 
Bureaux, Mme Reding a précisé que, conformément à l'article 245(2) du TFUE, elle 
s'engage à respecter ses obligations et à refuser toute intervention susceptible de heurter 
ses devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse. 

Dans le cadre de sa Décision C(2014) 8319 du 5 novembre 2014, la Commission a déjà 
pris position sur une activité similaire de son ancien Président, M. José Manuel Barroso, 
qui avait notifié à la Commission son intention d'établir des accords avec deux Speakers 
Bureaux. La Commission a autorisé les dits accords au vu des engagements pris par M 
Barroso concernant la protection de la confidentialité des questions traitées par la 
Commission pendant ses mandats et sa détermination de respecter ses devoirs d'intégrité 
et de discrétion découlant de l'article 245(2) du TFUE et de refuser toute activité qui 
pourrait heurter ceux-ci. Cette décision avait tenu compte de l'avis formulé par le Comité 
éthique ad hoc le 27 octobre 2014. 

Compte tenu de l'accord déjà donné par la Commission dans sa décision précitée du 5 
novembre 2014 à une activité similaire, les Services ont considéré que la Commission 
pouvait être invitée à approuver selon les mêmes termes les collaborations annoncées par 
Mme Reding. 

Conseil de Fondation de la Fondation UEFA pour l'Enfance 

Mme Reding a informé la Commission sur la nature de la Fondation UEFA pour 
l'Enfance qui aura pour but de venir en aide à l'enfance, par exemple par le biais du sport 
et du football en particulier, en apportant son soutien notamment dans les domaines de la 



santé de l'enfant, de l'éducation des enfants, de l'accès au sport, du développement 
personnel de l'enfant, de l'intégration des minorités ainsi que de la défenses des droits de 
l'enfant. 

Afin de garantir ces objectifs, l'UEFA s'engage de façon conséquente en termes de 
moyens humains et financiers. Le Conseil de la Fondation UEFA pour l'Enfance, qui se 
réunira en principe deux fois par an, exercera la direction suprême de la fondation. En ce 
sens, il définira notamment la stratégie générale d'action en accord avec le but de la 
Fondation, il validera les projets à soutenir et examinera pour validation les rapports 
d'évaluation et les comptes annuels. Les membres du Conseil devront exercer leurs 
responsabilités à titre bénévole (activité pro bono). 

Les Services de la Commission ont considéré que l'activité envisagée n'a aucun lien avec 
le portefeuille de l'ancienne Vice-Présidente et qu'elle est compatible avec le Code de 
Conduite des Commissaires et avec les devoirs d'honnêteté et de délicatesse qui 
s'imposent aux anciens membres de la Commission d'après l'article 245(2) du TFUE. 

La Commission est invitée à examiner la nature des deux activités communiquées par 
Madame Viviane Reding et à conclure que: 

(1) les collaborations de Mme Reding avec différents Speakers Bureaux, et 
notamment le Premium Speakers Deutschland et le Celebrity Speakers UK, sont 
compatibles avec l'article 245(2) du TFUE, à condition que Mme Reding respecte 
ses obligations découlant des articles 245 et 339 du TFUE ainsi que celles 
découlant du Code de Conduite des Commissaires, notamment la protection de la 
confidentialité et de la collégialité des questions traitées par la Commission 
pendant ses trois mandats, et qu'elle refuse toute activité qui pourrait heurter les 
devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse auxquels elle est soumise; 

(2) la participation de Mme Reding au sein du Conseil de Fondation de la Fondation 
de l'UEFA pour l'Enfance est compatible avec l'article 245(2) du TFUE. 





• Ref. Ares(2014)4247214 - 17/12/2014 

La Secrétaire générale 

SECRETARIATGENERAL 
EUROPEAN COMMISSION 

DOCUMENT 6 

Brussels, 
SG/B3 Ares(2014) 

Mme Viviane Reding 
Membre du Parlement Européen 
Bât. Altiero Spinelli 
60, rue Wiertz 
B.1047-Bruxelles 
Par e-mail à: 
viviane. reding@ep. europa, eu 

Chère Madame, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous faire savoir que la Commission, lors de sa 21 lOème 
réunion du 16 décembre 2014, a décidé que les collaborations que vous envisagez avec 
différents Speakers Bureaux, et notamment le Premium Speakers Deutschland et le 
Celebrity Speakers UK, sont compatibles avec l'article 245(2) du TFUE. Cette décision 
s'assortit de conditions, à savoir que vous respectiez vos obligations découlant des 
articles 245 et 339 du TFUE amsi que celles découlant du Code de Conduite des 
Commissaires, notamment la protection de la confidentialité et de la collégialité des 
questions traitées par la Commission pendant vos trois mandats et, comme vous l'avez-
vous-même précisé dans votre lettre du 18 novembre au Président de la Commission, que 
vous refusiez toute activité qui pourrait heurter vos devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de 
délicatesse auxquels vous êtes soumise. 

La Commission a également décidé que votre participation au sein du Conseil de 
Fondation de la Fondation de l'UEFA pour l'Enfance est compatible avec l'article 245(2) 
du TFUE. 

Vous trouverez ci-joint la Décision C(2014) 9877. 

P¿: Décision C(2014) 9877 

Copie: M. Selmayr (Chef de Cabinet du Président Juncker) 

Commission européen ne/Europese Commissie, 1049 Bruxelles/Brussel, BELGIQUE/BELGIË - Tel. +32 22991111 
Office: BERL 13/173 - Tel. direct line +32 229-58312 - Fax +32 229-93229 

Bien à vous 

Catherine Day 

http://ec.europa.eu/dgs/secretariaţ_general/ 
xxxxxxxxx.xxx@xx.xxxxxx.xx 





COMMISSION EUROPÉENNE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Bruxelles, le 12 décembre 2014 

COMMISSION INTERNE 

OJ 2110 

ACTIVITES APRES CESSATION DE FONCTION 
D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION 

Communication de M. le PRESIDENT 

Cette question est inscrite à l'ordre du jour de la 2110ċme réunion de la Commission 
le 16 décembre 2014. 

C(2014) 9877 

Destinataires : Membres de la Commission 



COMMUNICATION DU PRESIDENT A LA COMMISSION 

Conformément à l'Article 245(2) du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne 
(TFUE), les membres de la Commission prennent l'engagement solennel de respecter, 
pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après la cessation de leurs fonctions, de certaines fonctions ou de certains 
avantages. 

Par ailleurs, le Code de Conduite des Commissaires (C(2011) 2904 final) a institué une 
procédure spécifique pour l'appréciation des activités que les anciens Commissaires envisagent 
d'exercer dans les dix-huit mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. La Commission 
examine la nature des activités envisagées. Si l'activité envisagée présente un lien avec le 
portefeuille du membre de la Commission, la Commission demande l'avis du Comité éthique 
ad hoc. 

Madame Viviane Reding, ancienne Vice-Présidente de la Commission et responsable de 
la Justice, des Droits fondamentaux, de la Citoyenneté et de la politique de 
Communication, actuellement membre du Parlement européen, s'est adressée au 
Président de la Commission le 18 novembre 2014 pour informer la Commission de son 
intention de collaborer avec différents Speakers Bureaux dont, entre autres, le Premium 
Speakers Deutschland ou le Celebrity Speakers UK. Par ailleurs, par sa lettre du 
28 novembre 2014, Mme Reding a sollicité l'autorisation de siéger au Conseil de 
Fondation" de la Fondation UEFA pour l'Enfance. 

Collaboration avec différents Speakers Bureaux 

En informant la Commission de ses collaborations envisagées avec différents Speakers 
Bureaux, Mme Reding a précisé que, conformément à l'article 245(2) du TFUE, elle 
s'engage à respecter ses obligations et à refuser toute intervention susceptible de heurter 
ses devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse. 

Dans le cadre de sa Décision C(2014) 8319 du 5 novembre 2014, la Commission a déjà 
pris position sur une activité similaire de son ancien Président, M. José Manuel Barroso, 
qui avait notifié à la Commission son intention d'établir des accords avec deux Speakers 
Bureaux. La Commission a autorisé les dits accords au vu des engagements pris par M 
Barroso concernant la protection de la confidentialité des questions traitées par la 
Commission pendant ses mandats et sa détermination de respecter ses devoirs d'intégrité 
et de discrétion découlant de l'article 245(2) du TFUE et de refuser toute activité qui 
pourrait heurter ceux-ci. Cette décision avait tenu compte de l'avis formulé par le Comité 
éthique ad hoc le 27 octobre 2014. 

Compte tenu de l'accord déjà donné par la Commission dans sa décision précitée du 5 
novembre 2014 à une activité similaire, les Services ont considéré que la Commission 
pouvait être invitée à approuver selon les mêmes termes les collaborations annoncées par 
Mme Reding. 

Conseil de Fondation de la Fondation UEFA pour l'Enfance 

Mme Reding a informé la Commission sur la nature de la Fondation UEFA pour 
l'Enfance qui aura pour but de venir en aide à l'enfance, par exemple par le biais du sport 
et du football en particulier, en apportant son soutien notamment dans les domaines de la 



santé de l'enfant, de l'éducation des enfants, de l'accès au sport, du développement 
personnel de l'enfant, de l'intégration des minorités ainsi que de la défenses des droits de 
l'enfant. 

Afin de garantir ces objectifs, l'UEFA s'engage de façon conséquente en termes de 
moyens humains et financiers. Le Conseil de la Fondation UEFA pour l'Enfance, qui se 
réunira en principe deux fois par an, exercera la direction suprême de la fondation. En ce 
sens, il définira notamment la stratégie générale d'action en accord avec le but de la 
Fondation, il validera les projets à soutenir et examinera pour validation les rapports 
d'évaluation et les comptes annuels. Les membres du Conseil devront exercer leurs 
responsabilités à titre bénévole (activité pro bono). 

Les Services de la Commission ont considéré que l'activité envisagée n'a aucun lien avec 
le portefeuille de l'ancienne Vice-Présidente et qu'elle est compatible avec le Code de 
Conduite des Commissaires et avec les devoirs d'honnêteté et de délicatesse qui 
s'imposent aux anciens membres de la Commission d'après l'article 245(2) du TFUE. 

*** 

La Commission est invitée à examiner la nature des deux activités communiquées par 
Madame Viviane Reding et à conclure que: 

(1) les collaborations de Mme Reding avec différents Speakers Bureaux, et 
notamment le Premium Speakers Deutschland et le Celebrity Speakers UK, sont 
compatibles avec l'article 245(2) du TFUE, à condition que Mme Reding respecte 
ses obligations découlant des articles 245 et 339 du TFUE ainsi que celles 
découlant du Code de Conduite des Commissaires, notamment la protection de la 
confidentialité et de la collégialité des questions traitées par la Commission 
pendant ses trois mandats, et qu'elle refuse toute activité qui pourrait heurter les 
devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse auxquels elle est soumise; 

(2) la participation de Mme Reding au sein du Conseil de Fondation de la Fondation 
de l'UEFA pour l'Enfance est compatible avec l'article 245(2) du TFUE. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT A LA COMMISSION 

Conformément à l'Article 245(2) du Traité sur le Fonctiormement de l'Union européenne 
(TFUE), les membres de la Commission prennent l'engagement solennel de respecter, 
pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après la cessation de leurs fonctions, de certaines fonctions ou de certains 
avantages. 

Par ailleurs, le Code de Conduite des Commissaires (C(2011) 2904 final) a institué une 
procédure spécifique pour l'appréciation des activités que les anciens Commissaires envisagent 
d'exercer dans les dix-huit mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. La Commission 
examine la nature des activités envisagées. Si l'activité envisagée présente un lien avec le 
portefeuille du membre de la Commission, la Commission demande l'avis du Comité éthique 
ad hoc. 

Madame Viviane Reding, ancienne Vice-Présidente de la Commission et responsable de 
la Justice, des Droits fondamentaux, de la Citoyenneté et de la politique de 
Communication, actuellement membre du Parlement européen, s'est adressée au 
Président de la Commission le 18 novembre 2014 pour informer la Commission de son 
intention de collaborer avec différents Speakers Bureaux dont, entre autres, le Premium 
Speakers Deutschland ou le Celebrity Speakers UK. Par ailleurs, par sa lettre du 
28 novembre 2014, Mme Reding a sollicité l'autorisation de siéger au Conseil de 
Fondation" de la Fondation UEFA pour l'Enfance. 

Collaboration avec différents Speakers Bureaux 

En informant la Commission de ses collaborations envisagées avec différents Speakers 
Bureaux, Mme Reding a précisé que, conformément à l'article 245(2) du TFUE, elle 
s'engage à respecter ses obligations et à refuser toute intervention susceptible de heurter 
ses devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse. 

Dans le cadre de sa Décision C(2014) 8319 du 5 novembre 2014, la Commission a déjà 
pris position sur une activité similaire de son ancien Président, M. José Manuel Barroso, 
qui avait notifié à la Commission son intention d'établir des accords avec deux Speakers 
Bureaux. La Commission a autorisé les dits accords au vu des engagements pris par M 
Barroso concernant la protection de la confidentialité des questions traitées par la 
Commission pendant ses mandats et sa détermination de respecter ses devoirs d'intégrité 
et de discrétion découlant de l'article 245(2) du TFUE et de refuser toute activité qui 
pourrait heurter ceux-ci. Cette décision avait tenu compte de l'avis formulé par le Comité 
éthique ad hoc le 27 octobre 2014. 

Compte tenu de l'accord déjà donné par la Commission dans sa décision précitée du 5 
novembre 2014 à une activité similaire, les Services ont considéré que la Commission 
pouvait être invitée à approuver selon les mêmes termes les collaborations annoncées par 
Mme Reding. 

Conseil de Fondation de la Fondation UEFA pour l'Enfance 

Mme Reding a informé la Commission sur la nature de la Fondation UEFA pour 
l'Enfance qui aura pour but de venir en aide à l'enfance, par exemple par le biais du sport 
et du football en particulier, en apportant son soutien notamment dans les domaines de la 



santé de l'enfant, de l'éducation des enfants, de l'accès au sport, du développement 
personnel de l'enfant, de l'intégration des minorités ainsi que de la défenses des droits de 
l'enfant. 

Afin de garantir ces objectifs, l'UEFA s'engage de façon conséquente en termes de 
moyens humains et financiers. Le Conseil de la Fondation UEFA pour l'Enfance, qui se 
réunira en principe deux fois par an, exercera la direction suprême de la fondation. En ce 
sens, il définira notamment la stratégie générale d'action en accord avec le but de la 
Fondation, il validera les projets à soutenir et examinera pour validation les rapports 
d'évaluation et les comptes annuels. Les membres du Conseil devront exercer leurs 
responsabilités à titre bénévole (activité pro bono). 

Les Services de la Commission ont considéré que l'activité envisagée n'a aucun lien avec 
le portefeuille de l'ancienne Vice-Présidente et qu'elle est compatible avec le Code de 
Conduite des Commissaires et avec les devoirs d'honnêteté et de délicatesse qui 
s'imposent aux anciens membres de la Commission d'après l'article 245(2) du TFUE. 

La Commission est invitée à examiner la nature des deux activités communiquées par 
Madame Viviane Reding et à conclure que: 

(1) les collaborations de Mme Reding avec différents Speakers Bureaux, et 
notamment le Premium Speakers Deutschland et le Celebrity Speakers UK, sont 
compatibles avec l'article 245(2) du TFUE, à condition que Mme Reding respecte 
ses obligations découlant des articles 245 et 339 du TFUE ainsi que celles 
découlant du Code de Conduite des Commissaires, notamment la protection de la 
confidentialité et de la collégialité des questions traitées par la Commission 
pendant ses trois mandats, et qu'elle refuse toute activité qui pourrait heurter les 
devoirs d'intégrité, d'honnêteté et de délicatesse auxquels elle est soumise; 

(2) la participation de Mme Reding au sein du Conseil de Fondation de la Fondation 
de l'UEFA pour l'Enfance est compatible avec l'article 245(2) du TFUE. 




